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ORIGINE SPG

Soucieuse de développer le marché local pour les produits biologiques, la FENAB
s’est intéressée à la possibilité de développer un SPG associé à un Label «Bio
SENEGAL», pour permettre la mise en place d’une filière biologique avec une
véritable différentiation des produits et une plus - value sur le marché Sénégalais.

La FENAB est appuyée par l’ONG HEKS-EPER dans cette démarche, qui a
commencé en 2015 avec une étude de faisabilité mise en œuvre par une consultante
de l’IFOAM-Organics International.

Démarrage du projet 

Phases du projet

Zone d’intervention 

2016

2016-2019
2020-2022
2023-2025

❑ Niayes
❑ Sénégal oriental    
❑ Casamance 
❑ Bassin arachidier
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OBJECTIFS DU SPG

Amélioration des revenus des producteurs agricoles et la promotion d'un 
environnement favorable à l'agriculture biologique par la mise en place 
d’un Système Participatif de Garantie (SPG) au Sénégal permettant la 
certification et la commercialisation de produits labelisés « Bio Sénégal ».

OS1
Le SPG est mis en place 

durablement dans 4 zones agro 
écologiques du Sénégal

OS2
Les revenus des producteurs 

engagés dans le SPG ont 
augmenté

OS3
L'agroécologie au Sénégal reçoit 
un soutien politique accru grâce 

au plaidoyer efficace de la 
FENAB et de ses partenaires
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QUELQUES CHIFFRES 2022
▪ Date de création   2015

▪ Type de cahier de charge:    Cahier de Charges de l’Agriculture Biologique  de la FENAB 

(validé par IFOAM )

▪ Type activités : Maraichage, Arboriculture, Culture d’hivernage, Transformation agricole

▪ Initiateurs et accompagnateurs du projet: SPG initié par la FENAB et appuyée par l’ONG 

HEKS-EPER et Service de développement du Liechtenstein      

▪ Territoire concerné:   Zone des niayes (2015 à 2022)  & National (à partir de 2023)

▪ Nombres d’adhérents: 422 certifiés &  15 en conversion

▪ Nombre des groupes locaux:  12 Organisation de Producteurs 2022 

▪ La mise en place d’un mécanisme de commercialisation des produits biologiques (14 

partenaires commerciaux et des marchés dédiés à Dakar, Thiès et Mbour et  une 

plateforme de vente en ligne (MLOUMA) pour l’ouverture d’une Boutique BIO.

https://www.mlouma.com/
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INITIATEUR

FENAB 

❖43 organisations membres

❖6 zones agro écologiques 

❖50 000 membres

❖4 coordinations zonales

Mission : Promouvoir le développement 
de l’agriculture biologique au Sénégal 

Système 

Participatif 

de Garantie

Garantir la conformité des produits aux normes définies

Donner confiance aux consommateurs sur l’authenticité des produits biologiques mis
sur le marché et d’assurer leur traçabilité;

Faciliter la commercialisation des produits certifiés avec une meilleure marge pour 
les acteurs impliqués.



Consommateurs

Autres acteurs (employés d’ONG, 
conseillers agricoles, consultants, 
organes de presse, etc.)

Comités locaux SPG

Visite mensuelle 
de Suivi

Contrôle 
social 
continuel

Rapports 
d’inspection 
de l’expl.

Décision de 
certification 

- Décision sur le Cahier des charges et les procédures
-(Validation des décisions de certification)
- Approbation des Comités locaux SPG
- Maintien de la documentation centrale
- gestion du logo
- relations externes

Producteurs du
Groupe SPG

2 Visites 
annuelles de 
l’exploitation
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Mode 
d’attribution du 
label du SPG

Par qui, quand, et comment (mode de décision) se fait l’attribution du label? Label est-il individuel ou 
collectif?

Par les Comités Locaux de Certification 

chaque année après les deux tours de contrôles.

(Rencontres de synthèse des CLC)

Les certificats sont validés par le responsable de la FENAB

LOGO

individuel collectif

Le label Bio SENEGAL 
est attribué aux producteurs certifiés



Procédure de 
résolution des 
litiges

 Y a-t-il une procédure  mode opératoire (formel) pour résoudre les litiges ou désaccord sur les décisions 
prises? Si oui, qui, quand et comment?

1. Ce label Bio SENEGAL enregistré à la SODAV et à l’OAPI

2. La certification est basé sur le CCAB;

3. Une fiche de supervision est utilisée par les CLC pour faire le point sur les aspects 
du contrôle;

4. Le comité est constitué de nombre impair pour facilité la prise de décision lors 
de la réunion de synthèse des CLC;

5. En cas de doute, des prises d’échantillon pour le test peuvent être effectuées

Procédure de résolution des litiges



M.A.E.R.S.A

SENEGAL

▪ Chargée de projet
▪ Chargé de la commercialisation
▪ Chargé S&E
▪ Responsable Administratif et financier

Avez-vous des salariés ?

MODÈLE ÉCONOMIQUE

Recevez vous des aides financières ou matérielles pour votre SPG? Si oui par qui et comment?

ONG HEKS-EPER 
SERVICE DE DÉVELOPPEMENT DU LIECHTENSTEIN 
ETAT DU SENEGAL

Quels sont vos frais de fonctionnement: 
▪ Renforcement de capacité des acteurs
▪ Suivi et l’évaluation 
▪ Contrôles de certification ………….

Y a-t-il des productions vendues collectivement? Oui (mangue , les légumes…)

Quels sont vos sources de fond propre?  Les redevances (61% en 2022)
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POLITIQUE SOCIALE

Comment est organisé la formation si il y en a?
La formation se fait à la base par les maitres formateurs, les contrôleurs, les membres des 
CLC, les leaders et le Equipe technique de la FENAB… 

Y a-t-il un fond de solidarité pour des fermes en difficulté? Des chantiers solidaires pour aider à une 
activité sur une ferme (débroussaillage, récolte, etc.)? 
Ces pratiques existent dans les organisations de producteurs OP en plus la FENAB à travers 
ses projets appui :
▪ l’investissement de micro projet
▪ la facilitation de l’accés à l’énergie solaire pour l’irrigation
▪ Le reboisement de périmètres ayant un point d’eau

Y a-t-il une banque de semences? Non
Il y’a des initiatives individuelles de production de semences



Projets et défis 
pour 
l’organisation

 Quels sont les principaux projets et défis de votre initiative 
actuellement?

1. La collaboration avec les Projets relatifs à l’agro écologique
pour une synergie d’action

2. La communication et la visibilité sur le SPG et sur le label

3. La certification de toutes les demandes au niveau National

4. Le renforcement des CLC et le Comité d’appréciation des
intrants

5. La Facilitation de l’accès à l’eau et à l’énergie solaire pour
l’irrigation

6. La formation des producteurs en entrepreneuriat

 Quels sont les principales difficultés de votre initiative actuellement?

 La visibilité

 La commercialisation avec plus de marge

 La reconnaissance par l’ETAT

LOGO
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PHOTOS 
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PHOTOS 

Chambre froide d’une capacité de 15 tonnes avec l’appui 

du projet ProBIO de l’IFOAM
Production de semences

Initiative individuelle 

Reboisement d’espèces forestières et fruitières 

Avec l’appui de l’ONG  BAMBINI nel DESRTO



14

MERCI DE VOTRE AIMABLE 

ATTENTION

FEDERATION NATIONALE POUR L’AGRICULTRE BIOLOGIQUE (FENAB) 
Quartier HLM – TEL. 221 33 951 85 98 – 221 76 392 9128 – 221 77 442 4029 E-mail: fenabsen@yahoo.fr 

www.fenab.org 

Seynabou DIOUF SOW
Chargée de projet 

nabsow2000@yahoo.fr
221 77 656 92 80
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